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de la 

Volume cumulé d’au moins 3.000 litres

Stockage des hydrocarbures

La réglementation sur les hydrocarbures présentée dans ce chapitre concerne les installations de distribution 
d’hydrocarbures destinés à l’alimentation d’un parc de véhicules en gestion propre, comprenant au maximum 2 
pistolets et dont la capacité de stockage est comprise entre 3.000 et 25.000 litres de volume cumulé (par exemple 
3 citernes de 1.000 litres ou une citerne de 3.000 litres).

Délai de mise en ordre 

L’installation était-
elle existante avant 
le 13/01/08 ?

Le réservoir  peut être :
• �enterré s’il est équipé d’un  dispositif de contrôle 

de l’étanchéité avec un système d’alarme visuel et 
sonore

• �au niveau du sol s’il est encuvé (capacité supérieure 
au volume du plus grand des réservoirs si plusieurs 
sont placés côte à côte)

• en hauteur s’il est encuvé + accès sécurisé

Le réservoir, s’il est équipé d’un  dispositif de contrôle 
de l’étanchéité avec un système d’alarme visuel et 
sonore, peut être :
• �enterré 
• �au niveau du sol 
• �en hauteur si l’accès est sécurisé

Le réservoir  peut être :
• �enterré ou dans une fosse imperméable (pas 

en-dessous d’un immeuble) s’il est équipé d’un  
dispositif de contrôle de l’étanchéité avec un 
système d’alarme visuel et sonore

• �au niveau du sol s’il est encuvé  (capacité supérieure 
au volume du plus grand des réservoirs si plusieurs 
sont placés côte à côte)

Le réservoir, s’il est équipé d’un  dispositif de contrôle 
de l’étanchéité avec un système d’alarme visuel et 
sonore, peut être :
• �enterré (pas en-dessous d’un immeuble)
• �au niveau du sol

Le réservoir est-il à 
simple ou à double 
paroi ?

Le réservoir est-il à 
simple ou à double 
paroi ?

oui

simple

simple

double

double

non

Type d’installation Echéance

Existante* 13 janvier 2010

Nouvelle directement

Emplacements autorisés  et test d’étanchéité

* �Les installations existantes reprennent les installations qui étaient déclarées dans le permis d’environnement 
ou implantées avant le 13 janvier 2008 pour lesquelles l’exploitant peut en fournir la preuve.
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Escalier avec
rampe

Encuvement si 
réservoir à
simple paroi

20 cm

50 cm 50 cm

Paroi étanche 
(béton + cimentage 
+ enduit ou acier)  

Dalle étanche

Stockage des hydrocarbures

Encuvement des réservoirs aériens à simple paroi 

Aménagement des réservoirs  en hauteur existants 

Equipements du réservoir

Nouvelle installation (depuis le 13 janvier 2008) Installation existante

Remplissage du réservoir Système de sonde électronique avec arrêt 
automatique de l’approvisionnement (pour 98% 
de remplissage)

Système de sonde électronique avec arrêt 
automatique de l’approvisionnement (pour 98% de 
remplissage)
OU
Sifflet anti-débordement peut être conservé (activé 
pour 95% de remplissage)

Ravitaillement des 
véhicules

Soutirage du réservoir par le haut avec une pompe Soutirage avec une pompe :
- par le haut
- par le bas si le test d’étanchéité est conforme

Jaugeage Le jaugeage se fait par la partie supérieure du réservoir
Interdiction de jaugeage via un tube en verre ou en plastique placé à l’extérieur du réservoir



47

in
fr

a
s

t
r

u
c

t
u

r
e

s
 d

e
 s

t
o

c
k

a
g

e
09

/0
9

Avec le  
soutien  

de la 

Stockage des hydrocarbures

Transfert et distribution 

		D  epuis le 13/01/2008 pour les nouvelles installations
Depuis le 04/07/2002	A  partir du 13/01/2010 pour les installations existantes

+ et

Distributeur avec pompe 
de transfert

Pistolet  avec arrêt 
automatique

Interrupteur d’arrêt 
général

Tuyauterie 

La tuyauterie est aménagée de manière à ce que toute fuite soit dirigée dans un dispositif de recueil.
La tuyauterie simple paroi est placée dans un caniveau imperméable présentant une légère pente continue 
vers un dispositif de recueil.
Toute tuyauterie enterrée ou métallique doit être protégée de la corrosion.

Chaque réservoir doit être raccordé à une tuyauterie d’évent qui débouche à l’air libre équipé d’un système 
empêchant l’entrée d’eaux pluviales.
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Stockage des hydrocarbures

Flexible
Surface étanche (de
préférence couverte)  

Collecteur d'écoulements de 200 litres* 
ou
Séparateur d'hydrocarbures 
(+ débourbeur conseillé) 

Ilot de distribution 
pour les nouvelles
installations 
uniquement

Pas de bouche d'égout 
à proximité

3 m 

1 m 

Cuve à 
mazout

minimum

200 litres 

Arrivée 

Sortie d'eau 

sous-verse

* �L’aire de ravitaillement et de remplissage 
doit être aménagée de sorte à recueillir les 
égouttures et les épanchements accidentels 
d’hydrocarbure :

	 • �soit via un collecteur d’écoulements d’au 
moins 200 litres pour les aires couvertes ou 
les aires non couvertes pour lesquelles le 
volume annuel débité est inférieur ou égal 
à 20.000 litres;

	 • �soit via un séparateur d’hydrocarbures  
(+ débourbeur conseillé) pour les aires non 
couvertes pour lesquelles le volume annuel 
débité est supérieur à 20.000 litres.

Aire de ravitaillement et de remplissage 

Les aires de remplissage et de ravitaillement doivent être étanches. Elles peuvent être confondues et ne faire 
qu’une.

Dans le cas où l’orifice de remplissage du réservoir du véhicule est situé à plus de 2,50 m de hauteur, une aire de 
remplissage imperméable au minimum de 4 m x 2 m est aménagée.

Lors du remplissage de la cuve, le collecteur de connexion du camion-citerne doit être au-dessus de l’aire de remplissage.

Pour les nouvelles installations, le distributeur de carburant doit être placé sur un îlot dont le périmètre est à une 
distance minimale de 3 mètres des limites de propriété.

collecteur d’écoulements de 200 litres

Les écoulements collectés doivent être régulièrement évacués. L’exploitant doit faire vidanger annuellement son 
séparateur d’hydrocarbure.

Vu que la densité des hydrocarbures est plus faible que l’eau 
ils flottent sur celle-ci.  L’eau est évacuée par la sous-verse.
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Stockage des hydrocarbures

Test d’étanchéité de l’installation (réservoirs, tuyauterie et distribution)

Avant la mise en service, un test d’étanchéité est effectué sur l’ensemble de l’installation par un expert.

Pour les réservoirs aériens, le test d’étanchéité doit être réalisé tous les 10 ans. 

Pour les réservoirs enterrés à simple paroi, un test de l’étanchéité est effectué tous les :
- 10 ans pour les réservoirs de 10 à 20ans,
- 5 ans pou les réservoirs entre 21 à 30 ans, 
- 3 ans pour les réservoirs de plus de 30 ans ou dont l’année de construction ne peut être établie.

Pour les réservoirs enterrés à double paroi, un test de l’étanchéité est réalisé tous les :
- 10 ans,
- 3 ans pour les réservoirs dont l’année de construction ne peut être établie.

Suite à ce test, une plaquette sera fixée sur la conduite de remplissage du réservoir. Pour les réservoirs existants, 
ceci s’applique à partir du 13/01/2010.

La plaquette  sera de couleur :
• verte si le réservoir, les tuyauteries et les accessoires sont étanches. Il peut être rempli et exploité.
• �orange si le réservoir, les tuyauteries et les accessoires sont étanches mais que certaines réparations s’avèrent 

nécessaires. Il peut encore être rempli pendant une période transitoire de maximum 6 mois.
• rouge si le réservoir, les tuyauteries ou les accessoires ne sont pas étanches. Il ne peut plus être rempli.

Pour les nouvelles installations, il faudra également tenir une fiche d’identité.
Elle  reprendra :
• le nom et/ou la marque du constructeur du réservoir;
• le numéro et l’année de construction du réservoir;
• la capacité du réservoir (en litres);
• le certificat d’étanchéité d’usine du réservoir;
• la nature et le type de réservoir;
• le certificat de conformité du réservoir;
• la date de placement du réservoir;
• le certificat de mise en place du réservoir et de son raccordement délivré par un expert compétent;
• �le certificat d’étanchéité et de conformité de l’ensemble de l’installation avant sa mise en service délivré par 

un expert;
• le certificat d’étanchéité périodique des réservoirs et tuyauteries délivré par un technicien;
• la fiche technique du matériau utilisé pour imperméabiliser l’encuvement et l’aire de ravitaillement;
• la facture et/ou la fiche technique du pistolet de distribution muni d’un dispositif d’arrêt automatique.

Pour les installations déclarées au 13/01/08, seul le certificat d’étanchéité périodique des réservoirs et tuyauterie 
est exigé.

Coordonnées des experts : 
http://environnement.wallonie.be/ allez dans «Déchets» puis «Experts agréés»  
puis choix «1. Contrôle par ultrason» ou «2. Contrôle par dépression».
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Stockage des hydrocarbures

Volume cumulé inférieur à 3.000 litres 
La réglementation sur les hydrocarbures reprise ci-après concerne les installations de distribution d’hydrocarbures 
destinés à l’alimentation d’un parc de véhicules en gestion propre, comprenant au maximum 2 pistolets et dont la 
capacité de stockage est inférieure à 3.000 litres de volume cumulé.

Système de distribution 

Echéance : 4 juillet 2002 

Aires de ravitaillement et de remplissage

Les aires de ravitaillement et de remplissage doivent être étanches et aménagées afin de recueillir les égouttures 
et les épanchements accidentels d’hydrocarbure.

+

Distributeur avec pompe 
de transfert

Pistolet

En cas de déversement accidentel dans les eaux ou le sous-sol

Etant donné qu’un gramme d’hydrocarbure rend impropre à la consommation 10 millions de litres d’eau et que 
l’essence s’infiltre dans le sol à une vitesse sept fois supérieure à celle de l’eau, il est important d’agir rapidement 
lors d’un déversement accidentel.

Les liquides répandus accidentellement sur le sol ne peuvent pas atteindre un égout public, une eau de surface, 
une voie artificielle d’écoulement ou les eaux souterraines.
En cas d’écoulement dans le sous-sol, l’exploitant avertit immédiatement la Dgarne et le fonctionnaire chargé 
de la surveillance.
Lorsque les terres polluées ne peuvent être évacuées immédiatement, elles sont entreposées dans des conditions 
visant à empêcher tout écoulement ou toute évaporation des substances polluantes.


